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LA Fédération des Commerces et Services UNSA (FCS UNSA), organisation 
syndicale de salariés représentative dans la Branche Prévention et Sécurité, n’est 
pas signataire de la proposition d’un nouvel accord de Classification mise en 
signature jusqu’au 07 avril 2023.



Cet accord est insuffisant sur les points suivants : la reconnaissance et le 
positionnement de certains métiers dans la grille ; mais aussi sur la valorisation 
de certaines compétences requises, acquises et sur les fonctions exercées par 
les salariés.



La FCS UNSA reste toutefois disposée à continuer à travailler sur les points 
bloquants.



La FCS UNSA exhorte les organisations patronales à rouvrir très rapidement de 
nouvelles négociations pour aboutir à un accord, bien plus en adéquation avec 
l’évolution des métiers de la Prévention et Sécurité.
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